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Principe 

 

La Communauté d’Agglomération du Val d’Yerres Val-De-Seine met à 

disposition un Pass’Local pour permettre aux personnes de 65 ans et 

plus de se déplacer gratuitement sur les lignes du bus du Val d’Yerres. 

Sur la commune de Montgeron, c’est la navette inter-quartiers qui 

intègre ce dispositif. 
 

Conditions 
 

- avoir 65 ans et plus ; 

- habiter une des communes suivantes : Boussy-Saint-Antoine, 

Brunoy, Crosne, Épinay-sous-Sénart, Quincy-sous-Sénart, Yerres. 

 

Démarche 
 

Pour l'obtenir, il conviendra de prendre contact avec le CCAS de votre 

ville, qui vous le délivrera gratuitement sur présentation d'un justificatif 

de domicile de moins de 3 mois et d'une pièce d'identité.  
 

 
 
 
 
 
 

 

TRANSPORTS 
 

 
 

CHEQUES TAXIS 
 
● 
 

SORTIR PLUS 
 
● 
 

PAM 91 
 
● 
 

MON COPILOTE 

 
● 

 
 SNCF 

 
● 
 

BONS DE TRANSPORT VSL ET 
AMBULANCE 

 
● 
 

PASS NAVIGO / AMETHYSTE 
 
● 
 

PASS’LOCAL 

PASS’LOCAL 

01 69 63 29 70 
Retrouvez l’ensemble des 
fiches pratiques sur notre 

site internet 
www.nepale.fr 

Document élaboré par le CLIC, 
en Juillet 2021 
Source: https://www.vyvs.fr 
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